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D. A quoi ce fait est-il dà ?
R. Ce fait est dfi à ce. que la liberté et la volonté ne possèdent

pau la perfection absolue; et tout en étant l'indice du libre
.rbitre, ce fait prouve l'absence de la perfection dans la
liberté et la volonté, comme l'acte dle se tromnper accuse l'ab-
sence de la perfection dans J'intelligence.

D. Dieu pewut-il vouloir le mial mioral ?
R. Non.,
D. Pourquoi ?
R. Parce qu'cétant la perf'ectionî infnie, il eýst souverainement

intelligent et libre.
D. En est-il de mnêmie pour les bienheureux du ciel
R. Oui, parce qu'ils ont l'intuition (lu souverain bin
D. Que s'ensuivrait-il si 1h possibilité cle fatillir au bOienl s'alliait

à la p)erfection de la liberté
R. Il s'eiisuivr,-.dt que Dieu, Jésus-chirist, les anges et les bien-

heureux qui n'ont pas le pouvoir (le faillir, ne seraient pas
libre,, ou ne le seraient pas ausqi prfaiteinent (1ue l'ho0mmle.

T). Que (èut--lde la doctrine-, de saint Thoiniis sur cette
question ?
R. Il résulte que la faculté (le péhrn'est pas une liberté mais

une servitudle.
D). La philosophie antique a t-elle entrevu cette condition
R.. Oui, et eii larticulièr, celle qui enseigit que le sage seul

est libre, et qui réservait le inm (le sage à. celui qui vivait
dans 1lhonniêteté' et la vertu.

LAk LITÉWII H-UMAINE J)ANS LES iNDIVIIS

D). Quelle sauvegarde t'allait-il à' la liberté humnaine sujette,
couine on vient (le le voir, à la. servitude du lpéchéi

R. Il lui fallait (les auxiliaires capables (le la diriger výErs, le
bien et (le la détourner dlu mnal.

D. Sans cette sauvegarde, la liberté eût-elle ééun bien puri
l'hoîn nie ?

R. Au contrair.e, elle lui eût été très nuisible.
D). Quel auxiliaire lui était nécessaire en) prèïnier lieu ?
R. Une Loi, c'estýà-dire une règle de ce qu'il faut faire ou ne

p)as fai re.
D.,-L-s êtres dépourvus de raison peuvent-ils être soumis à unle

loi ?%


